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Montréal, le 24 janvier 2006
Par courriel 
	Me Carolina Rinfret

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
	Me Eve-Lyne Fecteau

Rivest Schmidt

7712, rue Saint-Hubert

Montréal (Québec) H2R 2N8 




Objet : 
Demande d’autorisation du Transporteur afin d’acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés au transport d’électricité en 2006

Notre dossier R-3592-2005

Chères consoeurs,
Pour faire suite à la décision D-2006-15 rendue ce jour dans le dossier mentionné en titre, nous vous transmettons, avec la présente, le projet d’entente de confidentialité comprenant les commentaires de la Régie sur le projet qui lui avait été soumis.

Comme vous pourrez le constater, ces commentaires visent, d’une part, les obligations imposées à la Régie dans les attendus et, d’autre part, la conformité à la décision D-2006-15.

Veuillez agréer, chères consoeurs, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

P.j.
